
Monsieur Fernand Etgen 
Président de la Chambre des Députés

  
 
 
Luxembourg, le 14 janvier 2021  

Monsieur le Président, 

Par la présente, j’ai l’honneur de vous informer que, conformément à l’article 85 du Règlement 
de la Chambre des Députés, je souhaite poser une question élargie à Monsieur le Ministre de 
l’énergie au sujet de la mobilité hydrogène. 
 
Le secteur des transports est l'un des principaux contributeurs aux émissions de gaz à effet de 
serre au Luxembourg. Afin d'atteindre nos objectifs de réduction des émissions de gaz à effet 
de serre il est donc indispensable de développer des solutions de substitution aux carburants 
fossiles. A la veille du 57ème Autofestival, il est primordial de discuter des alternatives existantes 
à l'essence et au diesel.  
 
Partant, j’aimerais aborder dans le cadre de cette question élargie l’exploitation de l’hydrogène 
comme source énergétique de toutes sortes de moyens de transport (p.ex. voiture particulière, 
poids lourd, navire, avion) et les défis qui sont à relever dans ce contexte. 
 
Je vous prie de bien vouloir croire, Monsieur le Président, à l’expression de ma très haute 
considération. 

  

 

Paul Galles 

Député 
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Dossier suivi par Christian Alff  
Service des séances plénières et 
secrétariat général 
Tél : 466.966.223 
Fax : 466.966.210 
e-mail : calff@chd.lu 
 

 Monsieur Marc Hansen 
Ministre aux Relations avec le Parlement 
Luxembourg 

 
 

Luxembourg, le 14 janvier 2021 

 

Objet : Question élargie n° 70 du 14.01.2021 de Monsieur le Député Paul Galles - Mobilité hydrogène 

 

Monsieur le Ministre, 

Conformément à l’article 85 du Règlement de la Chambre, j’ai l’honneur de vous communiquer ci-joint 
une question élargie adressée à Monsieur le Ministre de l'Energie. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l’expression de mes sentiments les plus distingués. 

 

 

 

Fernand Etgen 
Président de la Chambre des Députés 
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